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Chambre des Beprésentants. 

SÉANCE DU 2 JUIN 1864. 

ÉCHANGE D'IMIIEUBLES. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

La dame Mathilde Duchaine, épouse du sieur Romain Gevaert, juge de paix 
du canton d'Ixelles, demeurant à Ixelles, possède, enclavées dans la forêt doma 
niale de Soignes, deux parcelles de terrains, partie en prairie et partie boisée, 
provenant d'anciens étangs desséchés, ensemble d'une étendue de ~ hectares 
89 ares 92 centiares, qui sont situés en lieu dit Flos-eqoer, territoire de la 
commune de Tervueren, et dont Ja valeur n été fixée à la somme de 27,442 francs, 
par procès-verbal d'expertise contradictoire, du 27 février dernier. 

Les époux Govacrt ont proposé, à l'Élat, l'échange de ces deux parcelles contre 
deux autres d'égale valeur, à cm prendre dans la forêt domaniale de Soignes, 
ensemble d'une étendue de 4 hectares 6~ ares 64 centiares, [ormtmt des angles 
ou saillies dans des propriétés particulieres voisines, sur les territoires des 
communes de Boitsfort et d'Auderghem. 
li résulte des renseignements, dont je me suis entouré, que l'État a intérêt à 

réaliser l'échange proposé, non-seulement pour faire disparaître des enclaves qui 
sont une cause permanente de braconnage et de maraudage, que la surveillance 
de plusieurs gardes sur les lieux est impuissante à réprimer, mais encore afin de 
régulariser les limites de la forêt, en en détachant deux parties exposées à toutes 
espèces de dégradations. 

Guidé par ce double motif, Messieurs, le Gouvernement croit devoir demander 
à la Législature les pouvoirs nécessaires pour conclure l'échange proposé, sans 
soulte ni retour et à frais communs. 

J'ai la conûance, Messieurs, que vous accueillerez favorablement le projet de 
loi ci-joint, que le Roi m'a chargé de soumettre à vos délibérations. 

Le 11/inistre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 
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PROJET DE. LOI. 

BOi DE8 BEI.GE8, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nous AVOl'IS ARRh~ .ET ARRÉTONS : 
• 

Notre Ministre des Pinanees présentera, en Notre Nom, à 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

AllTfCLE Pll.EllllER, 

Le Gouvernement est autorisé à eonelure, sans soulte ni 
retour et à frais communs,• avec la dame Mathilde Duehainc, 
épouse du sieur Romain Govaert, .juge de paix du canton 
d'Ixelles, demeurant ensemble àlxelles, l'échange des immeu 
bles désignés en détail dans le tableau annexé à la présente 
loi. 

Donné à Laeken, le 50 mai 1864. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Mini1tre des Financn, 
FRtfl.B-ÛRBAN, 



FORÊT DOMANIALE DE SOIGNES. 

Tableau indicatif des biens faisarit l'objet d'un échange projeté entre les époux Govae,·t-Duchaine et l'Etat. 

ri NOMS, PRÉNOMS LSUR NOMS .,:; LEUR g Toleor d'opm m DESIGNATION DES BIENS. DIS COJUIUNBS Obseroatio11s • • o ET DOllJCJLB co11tenanee. reaper1in · Dà ils g 

à 11118 PllOPll:d:TAlll.1:8 ACT17JlH. ee1tnditltht. sonL sil11és. 
1 

1 
~ Ducbalne, Mathilde, épouse de '"'Anciou étang desséché et enclavé dans la Coret domaniale do Soignes, !S.50.IS3 . !:S,O!IS Ter"uereo. L, nleor nn~i«nk ei--<'OftlN!, pour I•• q•11re 

Romain Govaert, juge de paix, en lieu dit Flos-tJyvBr, nu triage de Ravonsloio, et consistan~ au- pareelfu, • •!I~ d~lermlnio par ane nperliu 
à Ixelles. jourd'hul: co■1radi<101·,.. 6 l"'l••lle onl 11!'0Ndl les •ieurs 

JI, A. C. Dr1111erl ,1 Onlfftcl1ou,·er, les 18, :!G cl :?7 r1- 
En pré d'une étendue do • a • • vricr llill3, cuiY.nl 1•ro~•••rl>JI dr<Ui lo :n. 
En saplntère da . . . . 2 ,. •• 
Eo pôpinière de · . . . . • ISO 53 - -- IS 50 53 

! Jd ...........•. Ancien étang. égalemonl desséch6 l'l enclov6 dans la forée. domnnialo 30.39 4 .su Id. 
do Soignes, oL u11jourtl'h11i couvert d'une pépinlère d'essences chënc, 
orme, ete., située au mëme lieu dit. IS.89.92 !i,449 

a L'.ebt belge .... , ...... Une parcelle de la forét do Soigne11, dont la supcrBcic,, pour cltro ex- ., .ss. o+ i,41S9 Doilllfort. 
ploitée à blano étoc, a 6Lé vendue le 4 novembre ◄ 863, sltuèo en 
lieu dit Rumb,ck, triogo d',\udergb6m, al fais<i11l saillie cla11, cira I propriilia voiai11es. . 

• I.e môme •.. , ........ 1 Uno percetlc do loclitc forfit, consist:int en rui..,ic sur taillis, oL do11L s.ro • !0,!83 Auderghem • 
1 lo toillis a élo vendu lo 4 novembre 1803, pour étru exploilü, i;iLuclo 

• 011 lieu diL Jlouge-Cloflra, Lriugo do eu nom, ei (on11alll cm a11glc 
,\.,65.6,$. !i,44'2 r/4111 les pl'Opridté, )'IJl'Rit8 VOÏ$Îllt'S, 

' 

- ~I - 

Vu cl npprouvé pour étre annexé à notre arrêté de cc jour. 
Le 50 moi 180-i-. Pur le Jloi : U~OPOLD. 

Lo JJ/ini8t1·e des Finances, 
Fntnv.-Ono.\N, 
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